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FRANÇAISE 

PREFET de l'AUDE 

Décision nO 2017-019 donnant subdélégation de signature à 
certains agents de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Aude 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer, 

VU le code de l'environnement, 

VU le code de l'urbanisme, 

VU le code rural et de la pêche maritime, 

vu le code forestier, 

vu le code des marchés publics, 

vu le code de la voirie routière, 

vu le code de la route, 

vu le code de la construction et de l'habitation, 

vu le code de la propriété des personnes publiques, 

vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, 

vu le code de la fonction publique, 

vu le code des pensions civiles et militaires de retraite, 

vu le code de la sécurité sociale, 

vu le code général des impôts, 

vu le code pénal, 

vu le code général des collectivités territoriales, 

vu le code de la santé publique, et notamment ses articles Ll416; R1416 à R 1416-21 relatifs au Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, 

vu le code du patrimoine, et notamment son article L524-8 relatif à la redevance d'archéologie préventive, 

vu le code de commerce et notamment ses articles L75l-l à L751-4 et R751-1 à R751-7 relatifs à la 
commission départementale d'aménagement commercial, 

vu le livre des procédures fiscales, 

vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions et notamment son article 34, 
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